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        Introduction

      

      
        HISTOIRE DU TEXTE

        C’est en automne 1586, au cours d’une revue de la situation actuelle en
						France, que René de Lucinge écrit à son maître, Charles-Emmanuel de
						Savoie :

        
          Monseigneur, je ne veux toucher en général les causes de la ruine des
							estatz, matière que je réserve à dire en mes observations de la grandeur
							de l’Empire turquesque, comme en son lieu, pour la faire voir à V.A
							avant que je parte. Discours qui ne luy sera paraventure désaggréable
							et que je désire mettre en lumière soubs l’appuy de sa faveur et
							authorité.

        

        Il faudra attendre encore plus d’un an pour voir imprimé le texte que nous
						publions ici, mais tout porte à croire qu’il fut écrit en 1586 : les
						événements les plus récents dont il est question, les opérations turques
						autour de Tabriz, remontent à la fin de 1585. Lucinge, retiré dans son
						château, détourne les yeux un instant du spectacle de la « mort publique »
						de la France, comme disait Montaigne, pour contempler un tableau politique
						plus large et — peut-être — moins décourageant.

        
De la Naissance, duree et cheute des estats
 paraît donc à Paris
						en 1588, orné d’une épître élogieuse adressée à son jeune maître, et muni
						d’un privilège pour six ans, daté du 16 janvier 1588 ; ajoutons que le
						traité fut visité par deux docteurs 
						en théologie et que, dans
						l’atmosphère fébrile de la capitale à cette époque, il obtint facilement
						l’imprimatur. En effet, Lucinge n’y cache pas son mépris pour les réformés
						et leurs alliés anglais et allemands, ni son admiration pour l’Espagne et
						pour le Roi Catholique, Philippe II : tout ceci n’était pas pour déplaire
						aux nouveaux inquisiteurs de la Ligue.

        Mais, ce petit côté polémique mis à part, c’est en tant que traité de science
						politique que l’ouvrage de Lucinge connut aussitôt un succès assez vif.
						Parmi les lecteurs de cette première édition, citons d’abord le Piémontais
						Giovanni Botero, secrétaire à Rome du cardinal Borromée et futur précepteur
						des enfants du duc de Savoie ; Lucinge avait publié une traduction de son
							Dispregio del mondo
 en 1585.
						Dans son traité La Ragione di Stato
, qui eut de nombreuses
						éditions, Botero a pu s’inspirer de certains chapitres de l’ouvrage de
							Lucinge ; plus tard, il lui emprunta encore des éléments
						importants dans son Discorso délia lega contro il Turco
 (Turin,
						1614). En France, Claude Duret se souvint du titre de Lucinge et loua sa
						méthode, sans en avoir tiré beaucoup de profit dans un ouvrage plutôt
						ennuyeux ; Honoré d’Urfé obtint
						en 1603 un exemplaire du traité, conservé aujourd’hui à Dijon, qui avait appartenu à Lucinge lui-même, et
						qui contient de très utiles corrections de la main de ce dernier, mécontent,
						sans doute, des nombreuses fautes 
						d’impression de l’édition
						de 1588. Mais le plus prestigieux des premiers lecteurs de Lucinge en France
						fut Montaigne. Nous signalons dans les notes les six passages qui ont fourni
						à Montaigne la matière de plusieurs additions aux Essais
 ; nous
						avons étudié ailleurs l’adaptation de ces textes par Montaigne et le fait
						que Lucinge, de son côté, s’est probablement inspiré des Essais

						en composant son dernier livre, La Maniere de lire
						l’histoire.



        
La Naissance, duree et cheute des estats
 connut autant, ou plus,
						de succès à l’étranger. Une grande partie de l’ouvrage avait déjà franchi
						les Alpes dans les emprunts faits par Botero, et en 1590 Girolamo Naselli
						fit publier à Ferrare une traduction complète, Dell’origine,
							conservatione et decadenza degli stati
, y ajoutant le petit
						traité d’Horace Malaguzzi sur les cinq plus grands potentats du
						monde — dont, naturellement, le Turc. Cette traduction est plus ou moins
						littérale, reproduisant même la syntaxe assez embrouillée de Lucinge ; à la
						différence des traducteurs postérieurs, Naselli ne retranche absolument rien
						du texte, se contentant de quelques légères retouches. Il
						ajoute une épître dédicatoire au comte Hercule Bevilacqua, « signore
						epatrone mio colendissimo », mais traduit en même temps la partie moins
						personnelle de l’épître de Lucinge à Charles-Emmanuel. Enfin, deux sonnets
						liminaires de Giulio Nuti louent surtout la piété de l’ouvrage (l’on
						comprend bien que Naselli n’ait rien retranché de la polémique contre les
						réformés), et quelques vers d’un poème belliqueux de Baptista Spagnuoli le
						rattachent aux grands projets de croisade.

        Cette traduction, peu élégante mais fidèle, eut un destin 
						curieux. En 1601, d’abord,
						les éditeurs milanais Girolamo Bordone et Pietro Martire lui enlevèrent
						treize chapitres, pour les rajouter à une édition augmentée du célèbre
							Tesoro politico

, une
						anthologie de textes assez divers ; les éditeurs n’y firent pas figurer le
						nom de Lucinge. Leur remaniement mettait en valeur surtout les théories
						stratégiques de Lucinge, et c’est ainsi qu’une partie importante de ses
						idées, sous le couvert de l’anonymat, franchit les Alpes une seconde fois
						lorsque le Tesoro politico
 fut traduit en français en 1608.

        Mais la version intégrale en italien avait accompli déjà un autre voyage : en
						1603 Jacob Geuder de Heroltzberg, qui s’intéressait beaucoup à la question
						turque, en publia à Nuremberg une traduction latine, les éditions en français et
						en italien étant devenues introuvables. Pendant les récentes campagnes
						contre le Turc de l’Empereur Rodolphe, au dire de Geuder, tout le monde
						parlait de Lucinge, sans pouvoir lire son ouvrage ; plein d’éloquence et de
						sagesse, de raisonnements solides et fermes, approuvé par un conseiller de
						l’Empereur, Wachenfels, et par un régent de l’Académie bavaroise, Scipio
						Gentili, son livre serait tout aussi utile aux défenseurs de la Chrétienté
						que les ouvrages analogues de Soranzo et de Tarducci (que Geuder venait de
						traduire aussi). Geuder y avait cependant mis du sien : une nouvelle
							
						épître qui remplace celle
						de Lucinge, d’abondantes notes marginales, pour indiquer des parallèles,
						littéraires ou historiques, et la date (approximative, parfois) des
						événements, des coupures dans le texte qui visent à le rajeunir et à adoucir
						la polémique contre les réformés, un index locupletissimus
;
						mais surtout, Geuder s’est efforcé de donner de l’ampleur au « parler
						soldatesque » de Lucinge, et parfois on reconnaît à peine le style du
						Savoisien dans la surabondance de paroles de son admirateur. Qu’on en juge
						par cet échantillon de textes :

        
          C’est un doubte longuement debatu, et non encor bien resolu, à sçavoir
							s’il est meilleur d’aler attaquer l’ennemy en sa maison, que de
							l’attendre chez soy (I, 2, début).

          E una questione longamente disputata, et non anchora sciolta, se è meglio
							andare ad assalire il nimico in casa sua, che aspettarlo nel suo paese
							(f° 4 v°). 

          Inter doctiores, rerum peritiores, iam dudum
							ventilata, nec dum tamen definita quaestio est, utrum consultius
							utiliusque sit, ut hostem primi domi suae aggrediamur, eiusque ditionem
							funestis armis invadamus, atque adeo in bello inferendo eum
							praeveniamus, vel potius ut invadentem in regione nostra excipiamus,
							bellique auspicandi principium hosti relinquamus (p. 15).

        

        Mais malgré la bonne volonté de Geuder, l’édition n’eut pas le succès qu’il
						espérait, et en 1609 un éditeur francfortois la rajeunit d’une nouvelle page
						de titre, essayant de leurrer le public par un léger changement de titre et
						de la date de l’épître&#160;; ces détails mis de côté, c’est bel et bien
						l’édition de 1603, jusqu’au nom de l’imprimeur au colophon&#160;!

        
          It is a doubt often disputed, and not yet resolved, whether it be
							better to assaile the enemy at his own home, or to attend till he
							assaile us (p. 9).

        

        Voilà le même morceau, extrait de la version anglaise de la 
						Naissance, duree et
							cheute des estais

 : elle est l’œuvre
						de John Finet, ou Finett, petit-fils d’un capitaine de Calais, et plus tard
						maître des cérémonies du roi Jacques Ier
. Il est
						intéressant de constater que Finet avait sous les yeux non seulement le
						texte français mais aussi la version latine de Geuder ; il reproduit la
						plupart des notes marginales de ce dernier, et retranche comme lui les
						allusions aux guerres religieuses en France ; il fait encore mieux, en
						fidèle sujet de sa Majesté britannique, en atténuant les éloges de la
						politique de l’Espagne. Mais en général sa traduction est fidèle et, s’il
						lui manque l’éclat de la traduction contemporaine de Montaigne par John
						Florio, on y retrouve quand même la langue succulente et nerveuse de la
						génération de Shakespeare. Dans une nouvelle épître, dédiée à Richard
						Bancroft, primat d’Angleterre, Finet souhaite que ses compatriotes ne
						méprisent pas les avertissements de Lucinge, à la manière du podagre qui
						néglige sa maladie tant qu’elle n’aura atteint que le gros orteil. La
						traduction de Finet trouva des lecteurs de qualité, entre autres les
						moralistes Fulke Greville et Francis Bacon.

        En 1614, enfin, après tant de péripéties, la Naissance, duree et cheute
							des estats
 rentre à Paris — mais dans des circonstances assez
						bizarres. Un dénommé P. du Pelliel, qui se qualifie de gentilhomme breton,
						fait publier par Pierre Chevalier une Histoire de l’origine, progrez
							et declin de l’Empire des Turcs… Avec une complainte d’un esclave
							chrestien, adressee aux princes chrestiens.
 Ce dernier morceau
						(pp. 319-347) est bien une traduction de la Deploratio cladis
							Christianorum
 (1553) de Barthélémy Georgiewitz, esclave des Turcs
						pendant treize ans. Mais l’histoire des 
						Turcs n’est autre que
						l’ouvrage de Lucinge, remanié, certes, mais facilement reconnaissable, et
						surtout par l’auteur lui-même, que sans doute du Pelliel croit mort, ou trop
						éloigné pour pouvoir intervenir. Mais Lucinge se trouve par hasard à Paris,
						peut-être pour surveiller l’impression de sa Maniere de lire
							l’histoire
, et sa réaction est vive. Le malheureux Pierre
						Chevalier, qui n’y est peut-être pour rien, est traduit en justice, et
						obligé de rétablir, dans les exemplaires non encore mis en vente, le nom du
						véritable auteur, et même de partager l’édition avec l’éditeur de la
							Maniere de lire l’histoire
, Toussainct du Bray ; nous
						publions en appendice la lettre — ou plutôt la philippique — que Lucinge
						fait insérer dans les derniers exemplaires imprimés pour Pierre Chevalier.
						Quant au plagiaire du Pelliel, « le plus affronté larron qui aye oncques
						esté », il n’en est plus de nouvelles. Il a cependant travaillé au
						rajeunissement d’un ouvrage vieux déjà de vingt-cinq ans : il supprime
						certaines allusions qu’il juge anachroniques ou déplacées, il corrige la plupart des
						fautes d’impression, et il ajoute de son cru des exemples supplémentaires,
						des éloges d’Henri IV et des allusions à la politique de la régente Marie de
						Médicis. Il est évident qu’au bout d’un certain temps l’éditeur-plagiaire
						s’est lassé de ce travail ; les remaniements sont plus nombreux au début de
						cette édition qu’à la fin. Nous reproduisons ces variantes, que Lucinge
						lui-même n’a pas dédaigné d’accepter, même si c’était un peu malgré lui…
						Nous indiquons aussi la transposition 
						de certains chapitres
						effectuée par le plagiaire, dont le crime clôt ce petit chapitre
						d'histoire littéraire.

      

      
        L’ORIGINALITÉ DE LUCINGE

        Revenons un peu en arrière, pour examiner la portée de ce texte dont
						l’existence fut si mouvementée. Au XVIe
 siècle, les
						appels à la guerre contre les Turcs sont nombreux et, pour la plupart,
						médiocres.

        
          Un tems a été (écrivit Pierre Bayle) que nos Professeurs en Eloquence
							n’auroient pas cru être dignes de leur pension, s’ils n’avoient fait une
							Harangue de cette nature ; et ce n’étoit point un jeu d’esprit, ou un
							exercice d’Ecolier […] c’étoient des discours sérieux et graves,
							destinez à persuader aux Princes une promte ligue et une célèbre
							expédition.

        

        Il n’y a qu’à parcourir les grands recueils — de Belleforest, de Reusner, de
						Freherus — pour se convaincre de la justesse des observations de Bayle.
						S’inspirant des appels à la Croisade des Papes, depuis Urbain II jusqu’à Pie
						II et Léon X, et de la théorie scolastique de la guerre juste, les orateurs
						s’étendaient sur la justice, la nécessité, la facilité de cette guerre, pour
						ne pas parler des avantages spirituels et matériels qui en découleraient. De nombreux topoi
 leur fournissaient
						la matière de leurs exhortations : la cruauté et l’inhumanité 
						des Turcs, les souffrances
						des Chrétiens soumis à leur joug, la désolation de la terre sainte,
						l’ambition de l’Islam, la proximité du danger, le devoir du Chrétien envers
						Dieu et ses coreligionnaires, la promesse du salut… On donnait parfois des
						conseils sur la conduite de la campagne militaire, mais la plupart des
						orateurs s’ingéniait à émouvoir les auditeurs plutôt qu’à leur faire des
						cours de stratégie.

        Le dessein de René de Lucinge est fort différent. Il donne parfois carrière à
						la rhétorique : le chapitre 9 du troisième livre s’avère une exhortation de
						l’espèce traditionnelle, où Lucinge convie les princes chrétiens à oublier
						leurs différends pour mettre la main à l’œuvre, et on y retrouve certains
						lieux communs des appels à la croisade. Mais c’est une exception : dans les
						chapitres suivants, Lucinge expose un projet stratégique riche en détails,
						où il s’efforce de faire profiter les Chrétiens de l’expérience historique.
						On a dit du mal de ce projet : suggérer que chaque puissance chrétienne
						lance une attaque simultanée mais indépendante, surtout par mer, « voilà un
						plan qui ressemble fort à l’absence de plan ». Lucinge croit pouvoir le justifier, et il
						n’est d’ailleurs pas le premier à adopter ce projet

        Nous avons dit que Lucinge considérait inévitable la dissolution de l’empire
						du Turc, et nous abordons là le point crucial de la philosophie politique du
						traité. Le troisième livre est, bien sûr, un appel à la guerre contre les
						Turcs, mais dans les premiers chapitres (III, 1-2), Lucinge nous met en
						garde contre certaines suppositions. Tout comme Bodin dans les chapitres
						correspondants de la République
 (IV, 1-2), Lucinge refuse de se mêler de parler des
						« causes divines » ; avec la plupart de ses contemporains, il reconnaît que
						les Turcs représentent les verges de Dieu (I, 9), que ce sont leurs péchés
						qui ont ôté aux Chrétiens la faveur divine (I, 7 et 11, III, 4) et qu’il
						leur faudra un « amendement de 
						vie, et œuvres autrement
						charitables que ne sont celles de ce temps » (III, 7), s’ils espèrent
						réussir contre les Turcs.

        Mais s’il ne faut pas penser à dicter des prescriptions à Dieu, Lucinge se
						méfie également des « causes humaines », de « la volonté des hommes tant
						inconstante et legere » (III, 2) — aux orateurs de s’en occuper ! Les
						projets qu’il expose par la suite visent simplement à hâter la destruction
						de l’empire ottoman, qui, selon lui, se fera d’elle-même, mais plus
						lentement, par l’opération de la troisième catégorie de causes, les « causes
						naturelles ». Le but essentiel de son traité est de démontrer que l’Etat est
						un organisme naturel, soumis aux mêmes lois que toute créature. Comparer
						l’Etat à un corps matériel, cela remonte aussi loin que la politique
						elle-même, à la République
 de Platon, à la fable du corps
						humain raconté aux Romains séditieux par Appius Claudius (Tite-Live, II).
						Lucinge, lui aussi, tire souvent des exemples du monde naturel, mais pour
						lui l’essentiel est moins une comparaison qu’une identification ; il cherche à démontrer que les causes
						efficientes de la décadence (comme tous les moralistes de l’époque, Lucinge
						emploie assez souvent le jargon scolastique) n’y jouent qu’un rôle
						secondaire : les Etats sont soumis à une loi de la causalité plus générale
						et, comme nous l’avons vu à propos du troisième livre, les éléments humains
						ne peuvent que retarder ou accélérer ce processus inévitable. L’optimisme de
						la Naissance, duree et cheute des estats
 résulte de la
						conviction de Lucinge que l’empire des Turcs vient d’atteindre sa pleine
						maturité ; ayant absorbé les états faibles ou décadents (l’empire byzantin
						surtout) qui l’entouraient, cet empire ne trouvera plus moyen de se dilater,
						face aux adversaires résolus que sont les Allemands, les Espagnols, les
						Perses, etc. Il ne lui reste qu’à se rétrécir.

        Pour prouver que tous les Etats sont destinés à passer par toutes les étapes
						de l’existence matérielle, Lucinge n’a 
						pas besoin de recourir,
						comme beaucoup de contemporains, à l’eschatologie ; il n’est pas question
						pour lui de discourir sur les quatre empires prophétisés par Daniel ni sur les révélations de l’abbé
						Joachim. Il cherche sa matière dans l’histoire, et surtout
						dans l’histoire romaine ; lecteur de Polybe, de Tite-Live, de Suétone, il
						amasse les exemples des défaillances et des erreurs qui hâtèrent la ruine,
						pourtant inévitable, de Rome ; il y ajoute des exemples plus récents puisés
						dans l’histoire européenne, et en dernier lieu (c’est la structure
						habituelle des chapitres) il se tourne vers les Turcs, pour établir le plus
						souvent que ces derniers ont évité les erreurs de leurs prédécesseurs pour
						bâtir, avec une rapidité incroyable, cet énorme et puissant empire. Mais,
						justement, voilà où gît l’intérêt des deux premiers livres ; d’une part, les
						racines de l’empire ottoman, implantées à la hâte, sont moins profondes que
						celles des empires romain ou espagnol ; de l’autre, l’immensité de cet
						empire le rend plus vulnérable, surtout aux soulèvements de l’intérieur, que
						les Etats plus modestes tels que Sparte et Venise. Il est important de
						constater ce thème sous-jacent de la Naissance, duree et cheute des
							estats
, parce qu’il est rare de trouver à l’époque un auteur qui
						admire les méthodes de conquête des Turcs, mais qui en même temps projette
						leur destruction.
						Si Lucinge explique à ses contemporains la grandeur 
						actuelle des Turcs, ce
						n’est que pour mieux prédire leur ruine.

      

      
        LES SOURCES

        Nous avons montré que l’ouvrage de Lucinge fut mis à contribution — ou même
						au pillage ! — par plusieurs écrivains contemporains ; mais où puisait-il
						lui-même sa matière, surtout sur les Turcs ? D’après l’épître dédicatoire,
						il avait « assez soigneusement leu les autheurs qui ont escrit leur
						histoire », ce qui pourrait expliquer pourquoi il exploite peu les ouvrages
						des voyageurs français qui, accompagnant les missions diplomatiques en
						Turquie, élargirent de beaucoup la connaissance de la civilisation ottomane,
						mais ne s’occupaient guère de son histoire : on trouve dans son traité peu
						d’échos des Postel, Belon, Nicolay et autres. Les Chrétiens ne disposaient
						pas encore d’une histoire des Turcs rédigée d’après les sources orientales ;
						il fallait attendre trois ans pour en voir sortir la première. Lucinge se tourna
						donc, comme tant d’autres, vers l’œuvre de Paolo Giovio, dont le Rerum
							Turcicarum commentarius
, publié en 1531 et fondé sur les
						meilleures chroniques latines et byzantines, offrait un récit simple, mais
						riche en détails, des progrès de l’empire ottoman depuis l’an 1300. Pour
						compléter cette information, la Historia sui temporis
 du même
						auteur s’avérait très utile, autant pour l’histoire de la Chrétienté que
						pour celle des Turcs après 1531. Lucinge fit confiance aux
						commentaires de Giovio, qu’il traduisit parfois mot à mot, mais il 
						chercha quand même à y
						ajouter quelque chose : quelle déception, alors, de trouver que ces autres
						spécialistes, Christophle Richier et Philippe Lonicer, s’étaient
						inspirés, autant que lui-même, de l’excellent et omniprésent Giovio ! Il
						leur emprunta pourtant quelques petits détails, mais il tira plus de profit
						de l’Histoire d’Italie
 de Guichardin, qui comble certaines lacunes dans la narration
						de Giovio, et offre surtout un aperçu, souvent ironique, des guerres
						« fratricides » des princes chrétiens.

        Pour les événements plus récents (l’histoire de Giovio se termine vers 1550),
						nous n’avons pu identifier de source précise — du moins, une source
						imprimée. Voilà une autre originalité de Lucinge : il a recours à son
						expérience personnelle et à des renseignements puisés dans le courrier
						diplomatique, dont l’accès lui était aisé. Si François de La Noue, qui
						proposait à la même époque un projet de guerre contre les Turcs bien
						différent, n’avait « jamais veu bransler leurs estandars par mer ny par
						terre, ny recogneu leurs frontieres », il n’en
						était pas ainsi de Lucinge. Il avait participé, tout jeune, à l’expédition
						maritime contre les Turcs en 1572, et il parle à plusieurs reprises (I, 10
						et 12, III, 8), non sans amertume, des déceptions de cette campagne, où la
						flotte de la Sainte Ligue échoua lamentablement dans son dessein de
						renchérir sur la victoire de Lépante.

        
        D’autre part, Lucinge n’avait pas à attendre que les voyageurs ou
						chroniqueurs lui fissent le point des événements récents ; il fait souvent
						allusion à des épisodes tout récents, dont il a dû prendre connaissance dans
						les dépêches diplomatiques : l’entreprise de Drake contre Saint-Domingue en
						janvier 1586 (II, 4), les rivalités des vizirs à la Porte (III, 14), les
						mouvements chez les Tartares et les Géorgiens (III, 4 et 6), « si les adviz
						qui viennent de ces quartiers-là sont croyables ». Dans ses allusions à la
						guerre de Perse, surtout, l’on peut observer Lucinge au travail, élaborant
						son texte à mesure que les informations lui parviennent.
						D’abord, les nouvelles sont très bonnes : l’armée turque a perdu plus de
						80.000 soldats dans une bataille près de Tauris (Tabriz) (I, 11) ; en effet,
						les Turcs, s’étant emparés de la ville le 23 septembre 1585, avaient perdu
						plusieurs milliers d’hommes dans deux escarmouches le 23 octobre. Un peu
						plus tard (I, 13), Lucinge vient d’apprendre, « si les nouvelles qui en
						viennent sont veritables », que le « Bassa General de l’armée » a péri dans
						la bataille ; Osman-Pacha était mort, en effet, le 29 octobre, mais d’une
						maladie plutôt que de ses blessures. En écrivant le troisième livre (ch. 5),
						Lucinge reçoit des nouvelles moins encourageantes : quoique l’armée du schah
						ait tué « bien cent mille hommes », elle n’a pu empêcher les Turcs de se retirer dans
						une citadelle nouvellement construite à Tabriz, « et jusques aujourd’huy il
						n’y a nouvelles qu’il les ayt peu forcer, ny chasser de là » : 
						en effet, le siège de
						Tabriz dura dix mois. Finalement, au chapitre 12, nous apprenons que le
						général désigné par le Sultan pour secourir la garnison de Tabriz ne se
						presse guère d’y aller : preuve que les pachas n’obéissent plus au maître
						sans regimber ; et il est vrai que Ferhad-Pacha ne partit de Constantinople
						que le 21 mai 1586.

        Lucinge écrit au bon moment : en hiver 1585-6 la situation des Turcs sur la
						frontière orientale est assez périlleuse, et les informations privilégiées
						que reçoit Lucinge semblent confirmer l’analyse qu’il a faite de la
						décadence de l’empire ottoman. Ajoutons que le grand public à Paris a dû se
						contenter d’une maigre plaquette, qui annonce la nouvelle de la bataille,
						mais n’en dit presque rien :

        
          La derniere bataille qui s’est donnée a esté contre les Per- siens,
							qu’ils ont gaignée, et y fut deffaict un grand nombre de la gendarmerie
							turquesque, dequoy le Turc a esté fort dolent et contristé.

        

        Reste à considérer l’influence sur Lucinge d’un écrivain qu’il affecte de
						mépriser — Machiavel. On sait la réputation du Florentin en France pendant
						les guerres civiles, et Lucinge le traite d’infâme à plusieurs reprises dans
						la Naissance, duree et cheute des estats.
 Il consacre tout un
						chapitre (I, 7) à dénoncer la doctrine du Prince
 ; il répète
						assez souvent que les méthodes de conquête des Turcs, parfaitement
						machiavéliques, ne sont pas dignes des princes chrétiens, et qu’évidemment
						il ne songe pas à les leur recommander (II, 2 surtout). Et pourtant… Lucinge
						ne peut ignorer que la métaphore de la peau de renard, qu’il emploie pour
						convier les princes chrétiens à attaquer le Turc par des moyens indirects
						(III, 14) a été rendue célèbre par Machiavel (elle se trouve dans le
						chapitre 18 du Prince
, dont il est 
						question plus haut), et il
						passe sous silence les endroits où il est pleinement d’accord avec Machiavel
						(I, 6, n. 4 et I, 8, n. 1, par exemple). D’ailleurs, décrire la pratique de
						la politique sans trop s’occuper de la morale, n’est-ce pas
						essentiellement la méthode de Lucinge dans les deux premiers livres ? Il
						connaissait bien les Discours
 de Machiavel, et la structure de
						ces chapitres — énoncé, discussion, exemples tirés de l’Antiquité, puis de
						l’histoire contemporaine — ressemble en tous points à la méthode assez
						originale de Machiavel. On a suggéré que, dans la Naissance, duree et
							cheute des estats
, il a voulu donner une leçon de politique au
						jeune Charles-Emmanuel de Savoie, et Lucinge savait, mieux que beaucoup d’autres,
						tout ce que cela peut comporter de ruses et de tromperie : ne venait-il pas
						de recommander à son prince, cette même année, de se tenir sur ses gardes,
						pour lancer, profitant de la mort (hypothétique) d’Henri III, une invasion
						armée des états de ce dernier ?

        Le traité de Lucinge se rattache donc au grand débat contemporain sur la
						nature du pouvoir, mais c’est plutôt son analyse de l’empire ottoman qui a
						suscité l’intérêt des lecteurs, et en premier lieu de Botero, Montaigne et
						Geuder. Plus récemment, un diplomate roumain, passant en revue les projets
						de guerre contre les Turcs élaborés au cours des siècles, félicita Lucinge
						de sa précision et de son tact politique, et surtout de sa prescience : il
						aurait prévu, très exactement, les conditions dans lesquelles la domination
						des Ottomans s’est enfin effondrée. Le grand
						spécialiste de la littérature
						géographique, Geoffroy
						Atkinson, admirait aussi la méthode scientifique de Lucinge, cet esprit
						éclairé qui aurait fait, dans ce « livre remarquable », une analyse
						objective du pouvoir des Turcs que personne ne surpassa de son temps. C.D. Rouillard, qui s’occupait plus
						particulièrement des Turcs, approuvait encore cette « admirable analysis of
						the greatness of the Ottoman empire », et en cita de nombreux passages pour
						témoigner de son acuité, surtout par comparaison avec les exposés plus
						traditionnels — et plus ampoulés — de ses contemporains.

        Il est vrai que le style de Lucinge répond à la gravité de son sujet ;
						parfois, même, son souci de ne rien omettre pour nous convaincre l’entraîne
						dans des parenthèses ou des redites assez plates. Mais faisons remarquer
						qu’il se permet quelquefois un petit sourire, allégeant son discours avec
						des jeux de mots ou des locutions proverbiales, procédé courant dans la
						littérature de l’époque. Ainsi, par exemple, nous lisons que « ce sont nos
						pechez qui empeschent » de réagir, et que nous nous exposons donc à la
						« discretion indiscrete de l’ennemy » ; les princes chrétiens refusent, tout
						à la fois, de « dresser le pont » et de « rompre la glace » pour
						entreprendre une campagne, préférant « attacher leur asne » à leur propre
						intérêt ; les Grecs n’osent plus « monstrer la teste hors de leur cocque »,
						les Allemands « se contiennent en leur coquille », même quand les pauvres
						Vénitiens (créatures des lagunes) sont « en l’eau jusques à la gorge » ! Pointes d’ironie insignifiantes, dira-t-on : mais
						rappelons qu’en 1593 Lucinge profère une parole qui remet en cause, étant
						donné l’indifférence actuelle des princes, la valeur pratique de toute
						entreprise littéraire de cette sorte : 
						Il fait bon
							discourir quand les choses sont achevées, faire parler les causes
							d’icelles et les motifs comme l’on veut, mais d’anticiper par discours,
							d’effectuer après avoir proposé, c’est là ou gist la difficulté.



      

      
        NOTRE TEXTE

        Nous prenons comme texte de base l’édition de 1588, dont nous avons consulté
						cinq exemplaires (Dijon, Bibliothèque Nationale, Berne, Emmanuel Collège
						Cambridge et British Library) ; ils sont identiques, mais nous avons profité
						des corrections manuscrites de l’exemplaire de Dijon pour améliorer un texte
						assez fautif. Nous avons corrigé certaines fautes d’impression d’après
						l’édition de 1614 (qui en introduit, bien sûr, de nouvelles), et nous
						indiquons par des crochets les éléments ajoutés au texte de 1588, surtout
						par cette édition. Nous corrigeons sans les signaler les fréquentes
						confusions de « c » et « s » (« ses » au lieu de « ces », etc.), et nous
						supprimons plusieurs réduplications de conjonctions et de pronoms personnels
						qui sont contraires à l’usage moderne. On trouvera dans notre liste de
						leçons rejetées la version originelle des autres passages corrigés.

        Pour faciliter la lecture du texte, nous distinguons entre i et j, u et v, a
						et à, ou et où, et nous ne maintenons l’accent aigu que sur le
							e
 tonique final ; nous écrivons en toutes lettres les
						abréviations et les &. Nous avons légèrement modernisé la ponctuation et
						l’emploi des majuscules, et nous ajoutons des alinéas, qui sont peu nombreux
						dans le texte originel.

        Nous donnons les variantes de l’édition de 1614, sauf celles qui sont
						simplement orthographiques. Nous reproduisons en appendice une « epistre
						exhortatoire » du plagiaire, et la lettre que Lucinge fit insérer dans les
						derniers exemplaires 
						de l’édition de 1614. Les
						notes visent surtout à éclairer les allusions littéraires et historiques,
						mais nous n’avons cru nécessaire de décrire en détail la bataille de
						Lépante, le siège de Malte et d’autres épisodes célèbres. Pour la
						transcription des noms turcs et arabes, nous adoptons la forme que nous
						jugeons la plus familière aux non-spécialistes : Soliman au lieu de
						Suleyman, par exemple.

        Nous exprimons ici notre reconnaissance au conseil de la British Academy, qui
						nous a accordé une subvention pour faciliter nos recherches.
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Le Miroir des
										Princes ou Grands de la France, publié par Alain Dufour
										Annuaire-Bulletin de la Société de l’Histoire de
										France
, 1954-55, p. 162.
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          Le Premier Loysir… contenant la traduction françoise du
								Mespris du monde de J. Botero, Paris, T. Perier, 1585.
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Della Ragion
									[sic] di Stato libri dieci
, Venise, 1589 etc. Lucinge ne
								lui en voulut pas : il fait l’éloge de Botero dans la Maniere
									de lire l’histoire
, Paris, 1614, f° 66 v°. Nous signalons
								dans les notes les emprunts les plus importants de
							Botero.
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Discours de la
									verité des causes et effects des decadences, mutations,
									changements, conversions et ruines des Monarchies, Empires,
									Royaumes et Republiques
, édition de Lyon, 1595 : sur
								Lucinge, voir pp. 466 et 469-470.
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          Bibliothèque Municipale, n° 3594.
								Nous remercions M. Cl. Barmann de nous avoir signalé cet
								exemplaire.
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          « Montaigne,
								Lucinge, and the Tesoro politico
 », Bibliothèque
									d’Humanisme et Renaissance
, XLV (1982), pp.
							131-135.
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Arabi
 pour la graphie insolite
									Allarbes
 (livre I, chapitre 6) ;Amurat

								corrigé en Solimano
 (I, 11) ; le mot
									possessore
, qui manque, rajouté vers le début de
								II, 7 ; et quelques autres. Naselli publia en 1590 une traduction
								partielle des Essais
 de Montaigne.

        

      

    

    
      8

      

          Il s’agit de l’Objurgatio cum exhortatione ad
									potentatus christianos ad arma capienda contra infideles
,
								publiée en 1507.
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          Cf. ci-dessus, n. 6. Il s’agit ici du Thesoro
									politico
, Milan, 1600- 1601, II, pp. 1-76. Les chapitres
								de Lucinge y paraissent dans l’ordre suivant : livre II, 1 ; livre
								I, 1-2, 11-12, 7, 3 ; livre III, 6-9, 14-15.
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Trésor
									politique
, Paris, N. du Fossé, 1608, pp. 481-542 ; il y
								eut une seconde édition en 1611, publiée par R. Thierry à
							Paris.
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De Incremento, conservatone et occasu imperiorum libri
									tres
, C. Agricola, 1603 ; les détails qui suivent sont
								tirés de l’épître dédiée au comte Maximilien de Liechtenstein, fos
 2-7.
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          Il publia ensemble
									l’Ottomano
 de Lazzaro Soranzo (1599) et le
									Turco vincibile
 d’Achille Tarducci (1597) dans un
								recueil, Turca Niketos, hoc est de Imperio Ottomanico
									evertendo
, Francfort, 1601. En même temps, il publia sa
								traduction des histoires de Perse recueillies par Pietro
							Bizari.
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De Augmento, conservatione et occasio imperiorum
,
								Francfort, s.n., 1609&#160;;l’épître porte la date du 1er
 avril 1609 au lieu de
						1603.
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The Beginning, Continuance and Decay of
								Estates
, Londres, J. Bill,1606.
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          Voir S.C. Chew, The Crescent and the Rose
,
								New York et Oxford, 1937, pp. 115-118.
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          Publiée dans
								sa De Turcarum moribus epitome
, Lyon, Jean de Tournes,
								1553, pp. 144-159.
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          Nous connaissons donc trois
								états de cette édition : le premier (BN J11858) ; le second, qui
								porte le nom de Lucinge et qui contient sa lettre (BN J11 874) ; le
								troisième, où le nom et l’adresse de Pierre Chevalier sont remplacés
								par ceux de Toussainct du Bray, mais auquel il manque la lettre de
								Lucinge (Princeton University Library ; nous remercions M. Stephen
								Ferguson, conservateur des livres anciens dans cette bibliothèque,
								de nous avoir communiqué des photocopies de cette édition). Le
								privilège pour dix ans, qui porte le nom de du Pelliel, est maintenu
								dans tous les trois ; il est daté du 20 décembre 1613.
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          Par exemple, les allusions à
								l’alliance franco-turque (I, 11) et aux désordres de la chevalerie
								française à Nicopolis (I, 5).
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          Voici
								la suite des chapitres de 1588 dans l’édition de 1614 : Livre
								premier : II, 1, 2 (divisé en deux), III, 10, 1, 2, 3 (en partie),
								4, 8, 5, 6, 11, 12, 16, 17, 13-15, III, 3 ; livre second : II, 3-7 ;
								livre troisième : III, 4-9, 11, 12, 14 et 15. Les chapitres omis (I,
								1, 7, 9, 10 et III, 1, 2, 13) traitent surtout de la théorie
								politique.
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          P. Bayle,
										Dictionnaire historique et critique
, 5e
 édition, Amsterdam, 1734, IV, p. 50,
									article « Mahomet II ».
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          Cf. M. Villey, La
									Croisade : essai sur la formation d’une théorie
								juridique
, Paris, 1942, pp. 81 et suiv., et R. Schwoebel,
									The Shadow of the Crescent : the Renaissance Image of the
									Turk (1453-1517)
, Nieuwkoop, 1967, pp.
							149-153.
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          Ludovic Drapeyron, « Un projet français de conquête de l’empire
								ottoman au XVIe
 et au XVIIe

								siècles », Revue des Deux Mondes
, novembre 1876, p.
								129 ; voir aussi S. Tenand, René de Lucinge
, Paris,
								1961, p. 135.
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          En 1461 Matthieu d’Escouchi avait proposé un
								projet comparable dans sa continuation des Chroniques

								de Monstrelet : voir Le Tiers Volume d’Enguerran de
									Monstrelet
, édition de Paris, F. Regnault, 1518, fos
 43-44 ; Paolo Giovio reprit ce projet dans
								son Rerum Turcicarum commentarius
 (1531). : mais est-ce
								qu’il y tient vraiment ? Ce n’est, à la vérité, qu’un pis aller, et
								la partie la plus intéressante et la plus originale de ce troisième
								livre est la discussion des « causes mixtes », c’est-à-dire des
								moyens par lesquels les princes chrétiens pourraient accélérer la
								dissolution inévitable de l’empire ottoman : corruption des vizirs,
								ridicule (indirect) de la doctrine du Coran, soutien des Chrétiens
								balkaniques, exhortation aux Janissaires 
								de se rappeler
								leurs origines. Il y a, dans tout cela, une part d’optimisme
								injustifié,
								mais Lucinge, esprit subtil, pour ne pas dire machiavélique, n’en
								exige pas une parfaite réussite ; pour lui, l’important, c’est
								l’implantation du doute, des soupçons, dans l’esprit du Sultan, pour
								le pousser à des actes inconsidérés et irréparables contre ceux qui
								sont le véritable soutien de son pouvoir. De cette manière, Lucinge
								espère pouvoir tourner contre l’empire ottoman l’une des principales
								causes de son succès étonnant, le despotisme du Sultan ; de même, il
								voudrait subvertir la religion, qu’il considère le plus sûr
								fondement d’un Etat (II, 1).
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          Mais dans la
										décennie après 1580, il y eut en effet des révoltes parmi
										les Janissaires et des scandales soulevés par des vizirs
										corrompus : voir J. von Hammer, Histoire de l’empire
											ottoman
, Paris, 1835-48, VII, pp. 230 et suiv. La
										distribution de tracts évangéliques dans les Balkans n’était
										pas inconnue : voir K.M. Setton, « Lutheranism and the
										Turkish péril », Balkan Studies
, III (1962)
										pp. 166-167, et G. Duverdier, « Les débuts de la typographie
										orientale » dans L’Art...
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